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DOSSIER N° 3116-21-1101  

PROJET N° 154151176 
 
 
 
À la Personne-ressource du ministère des Transports et de la Mobilité durable 

 
 

Conformément à l’article 2.1.1 de l’Appel de propositions relatif au Vérificateur de processus 
pour le projet de reconstruction du pont de l’Île-aux-Tourtes entre Vaudreuil-Dorion et 
Senneville, je vous soumets, comme requis au mandat qui m’a été confié par la Société 
québécoise des infrastructures (Contrat no° 44523796), mon troisième rapport concernant 
le déroulement des activités de la Clôture.  

 
 
 

Québec, le 26 mai 2023   
 
 
 
 

 

 
 

Me Claude Gélinas 
Vérificateur de processus 



Projet de reconstruction du pont de l’Île-aux-Tourtes entre Vaudreuil-Dorion et Senneville 
DÉROULEMENT DES ACTIVITÉS DE CLÔTURE 

3 

 

 

 
 
 
 

TABLE DES MATIÈRES 
 

 
 
 
 

1. INTRODUCTION ..................................................................................................................................................... 4 

 

2. LE DÉPÔT DE LA GARANTIE DE CLÔTURE ................................................................................................ 4 

 

3. LA PLANIFICATION ADMINISTRATIVE DE LA CLÔTURE ................................................................... 4 

 

4. LA CONVENTION RELATIVE AUX TRAVAUX AUTORISÉS ................................................................... 5 

 

5. L’ADAPTATION DU CONTRAT ......................................................................................................................... 5 

 

6. LA CLÔTURE COMMERCIALE ET LA CLÔTURE FINANCIÈRE ............................................................ 6 

 

7. CONCLUSIONS DU VÉRIFICATEUR DE PROCESSUS ............................................................................... 7 
 
 



4 

Projet de reconstruction du pont de l’Île-aux-Tourtes entre Vaudreuil-Dorion et Senneville 
DÉROULEMENT DES ACTIVITÉS DE CLÔTURE 

 

 

1. INTRODUCTION 
 

Ce troisième rapport du Vérificateur de processus porte sur le déroulement des activités de 
Clôture. Cette étape consiste à finaliser les documents donnant effet et menant à la signature 
du contrat avec le Proposant sélectionné. Elle comprend les activités suivantes : 
 

• le dépôt de la Garantie de clôture ; 
• la planification administrative de la clôture ; 
• la convention relative aux travaux autorisés ; 
• l’adaptation du contrat ;  
• la Clôture commerciale et la Clôture financière. 

2. LE DÉPÔT DE LA GARANTIE DE CLÔTURE 
 
Tel que mentionné à la fin de mon deuxième rapport concernant le déroulement de l’Appel de 
propositions, le MTMD a émis le 6 février 2023 l’Avis du choix du Proposant sélectionné sur la 
base du prix ajusté le plus bas. L’article 2.5.6 des Directives aux proposants (« Directives ») 
prévoit que le Proposant sélectionné doit remettre à la Ministre une Garantie de clôture sous 
forme de lettre de crédit au montant de 8 M$ en remplacement de la Garantie de soumission au 
plus tard cinq jours ouvrables suivant l’avis du choix du Proposant sélectionné. L’échange des 
lettres de crédit pour le dépôt de la Garantie de clôture s’est déroulé sans heurts le 9 février 
2023 en présence de la Personne-ressource et du Vérificateur de processus. 
 
Entretemps, conformément à l’article 32 du Règlement sur les contrats de travaux de 
construction des organismes publics, la Personne-ressource a transmis par courriel le 8 février 
2023 au Proposant sélectionné les résultats obtenus pour sa proposition technique en fonction 
des critères d’évaluation établis par le MTMD. Le jour même, la Personne-ressource a transmis 
aux deuxième et troisième proposants un courriel pour leur donner les résultats les concernant 
ainsi que le nom du Proposant sélectionné. Toutefois, les autres informations concernant le 
Proposant sélectionné, soit sa note pour la qualité, le prix qu’il a soumis et le prix ajusté qui en 
découle, n’ont été transmis qu’à la date limite du délai imparti de 15 jours. 

3. LA PLANIFICATION ADMINISTRATIVE DE LA CLÔTURE 
 
Dès le 10 février 2023, le représentant du MTMD, accompagné de ses collaborateurs et 
mandataires, invitait le Proposant sélectionné et ses collaborateurs et mandataires à démarrer 
les rencontres statutaires de clôture du contrat conception-construction-financement. Cette 
rencontre de démarrage avait pour but notamment de discuter de la planification des activités 
de clôture, de l’échéancier le plus susceptible de répondre aux contraintes et aux attentes des 
deux parties ainsi que des principales mesures requises pour en assurer le bon déroulement et 
un suivi ordonné.  
 
Au cours de cette réunion, un schéma de communication pour les étapes des activités 
préparatoires et de clôture a été déposé et l’agenda de clôture a été communiqué et déposé sur 
la plateforme Closing folders, laquelle a regroupé éventuellement tous les documents 
contractuels (contrat CCF et annexes à jour et addendas) ainsi que les documents administratifs 
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et financiers requis. Les deux parties se sont entendues sur les éléments suivants : l’importance 
d’intégrer à l’échéancier la signature de la convention des travaux autorisés dans les meilleurs 
délais, la détermination rapide d’une date de clôture et la nécessité de fixer des rencontres 
hebdomadaires pour assurer le suivi et l’avancement des étapes préalables requises. 
 
Au total, six (6) rencontres statutaires de clôture se sont avérées nécessaires pour l’atteinte des 
objectifs fixés entre le 20 février 2023 et le 4 avril 2023. En tant que Vérificateur de processus, 
j’ai assisté à la réunion de démarrage et aux six (6) rencontres statutaires de clôture qui ont 
suivi. 
 
Au cours de cette période, j’ai eu accès aux courriels échangés entre les parties et aux documents 
déposés dans le cadre de ces rencontres. Les procès-verbaux des rencontres statutaires et le 
suivi serré des actions administratives ont été un facteur marquant de la transparence du 
processus de Clôture. 

4. LA CONVENTION RELATIVE AUX TRAVAUX AUTORISÉS 
 
L’article 2.5.8 des Directives prévoit que la Ministre peut, à la demande du Proposant 
sélectionné et une fois la Garantie de clôture reçue, conclure une convention relative aux 
travaux autorisés. Cette convention a pour seul but d’accélérer le développement et la revue de 
la conception et de débuter la réalisation des travaux préparatoires préalablement à la 
signature du contrat et à sa clôture. 
 
La convention relative aux travaux autorisés entre la Ministre et le Proposant sélectionné 
(« l’Entrepreneur ») rédigée conformément au modèle joint à l’Annexe 11 des Directives a été 
signée par les parties le 13 février 2023. Conformément à l’article 3 de cette convention, 
l’Entrepreneur a remis les certificats d’assurance se rapportant aux couvertures d’assurance 
requises avant de débuter les travaux autorisés. Dès lors, il était autorisé à commencer la 
réalisation des travaux de conception pour le projet et les travaux préparatoires suivants : 

 
• l’installation du bureau de chantier ; 
• l’aménagement des installations de chantier ; 
• l’installation des clôtures provisoires ; 
• les travaux de déboisement du Site ; 
• la déviation des réseaux électriques et téléphoniques aériens et souterrains, fibres 

optiques et eaux potables et usées ;  
• le nettoyage du Site ;  
• les autorisations ;  
• les études et caractérisations géotechniques ; 
• les études et caractérisations environnementales.  

5. L’ADAPTATION DU CONTRAT 
 
L’article 2.5.9 des Directives prévoit que, dès l’émission de l’Avis du choix du Proposant 
sélectionné, ce dernier « doit préparer et soumettre pour approbation à la Ministre, dans les 
délais indiqués par celle-ci, la version adaptée (en suivi des modifications) du Contrat ainsi que 
des contrats à conclure avec ses Sous-traitants principaux et Bailleurs de fonds et autres 
documents requis pour la signature du Contrat et des ententes relatives au Financement. ». 



6 

Projet de reconstruction du pont de l’Île-aux-Tourtes entre Vaudreuil-Dorion et Senneville 
DÉROULEMENT DES ACTIVITÉS DE CLÔTURE 

 

 

 
La réalisation de cette opération cruciale a été consignée dans un agenda de clôture dont le 
suivi administratif a été assuré par les deux parties au contrat dans le cadre des rencontres 
statutaires. Tous les documents contractuels et financiers ainsi que l’agenda de clôture ont 
été déposés sur la plateforme Closing folders et placés sous la gouverne des conseillers 
juridiques du MTMD, de l’Entrepreneur et des Bailleurs de fonds afin de permettre leur étude 
et analyse dans un contexte sécuritaire et accessible. 
 
En tant que Vérificateur de processus j’ai eu accès à la plateforme Closing folders et j’ai pu 
suivre le processus d’approbation des documents contractuels et financiers au jour le jour. À 
ma demande, j’ai échangé à deux reprises avec les conseillers juridiques du MTMD sur un 
texte comparatif de la version finale du contrat en octobre 2022 et des modifications 
contractuelles inscrites sur Closing folders. Je confirme que, conformément à l’article 2.5.9 
des Directives, ces modifications visaient : 
 

• à inclure des caractéristiques propres à l’Entrepreneur (ex. : structure) et aux 
particularités de son financement ; 

• les modifications proposées par addenda après la version définitive du contrat CCF ; 
• le changement de la désignation Ministre/Ministère ; 
• des clarifications ou corrections mineures nécessaires à une meilleure 

compréhension du texte. 
 
Il est important de noter que la proposition technique du Proposant sélectionné est annexée 
au contrat. Il en est de même de la Lettre d’engagement du Proposant sélectionné et son 
Annexe A concernant les engagements pris durant le processus de sélection par le Proposant, 
conformément à l’article 3.9.2 des Directives, d’apporter des corrections à sa Proposition afin 
d’en assurer sa conformité avec les Documents d’appel de propositions. L’ensemble de ces 
engagements devient partie intégrante de la Proposition du Proposant sélectionné et ne 
constitue pas une modification au sens du contrat. 
 
Le texte final du contrat CCF et de ses annexes a été l’objet de discussions entre les conseillers 
juridiques et de modifications par ces derniers jusqu’à la date de clôture commerciale.  

6. LA CLÔTURE COMMERCIALE ET LA CLÔTURE FINANCIÈRE 
 
La définition de « Clôture » dans le glossaire des Directives traite de trois éléments distincts, 
mais complémentaires : 
  

• la date à laquelle le contrat est signé ; 
• la date à laquelle les transactions afférentes à la mise en place des instruments de 

financement sont complétées ; 
• la date à laquelle le produit de ces instruments de financement est déposé auprès de 

l’Entrepreneur ou lui est rendu disponible. 
 
Les deux premiers éléments de la définition ont été réalisés tel que prévu dans l’agenda du 
protocole de clôture. En effet, au plus tard le 12 avril en fin de journée la documentation de 
clôture requise avant la mise à jour du taux de financement ainsi que les pages de signatures 
afférentes avaient été déposées sur la plateforme Closing folders et les conseillers juridiques de 
toutes les parties ont été appelés à confirmer que cette étape a été complétée à leur satisfaction. 
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De façon concurrente à la mise à jour de la documentation de clôture, un protocole détaillé de 
mise à jour du taux de financement a été adopté conformément à la section 4 de l’Annexe 7 des 
Directives avec un calendrier de cinq séances d’étalonnage de pratique (« Dry-Runs ») du 
23 mars au 13 avril 2023 à 10 h inclusivement, et un calendrier indicatif d’une séance finale 
d’étalonnage en direct (« Live-Run ») le 13 avril 2023 à 11 h. En tant que Vérificateur de 
processus, j’ai participé à chacune de ces séances d’étalonnage et je confirme que le protocole a 
été suivi rigoureusement. 
 
Le protocole de clôture prévoit que la date de mise à jour du taux de financement et la Clôture 
commerciale qui marque à la fois la date de la signature du contrat et la date du début du contrat 
est le 13 avril 2023. J’ai reçu copie de l’échange de courriels entre les conseillers juridiques du 
MTMD, de l’Entrepreneur et des Bailleurs de fonds (Souscripteurs et Prêteurs) pour confirmer 
qu’à cette date « les conditions de levée de l’écrou sont remplies,… que le processus de clôture est 
complété et que les documents prévus à l’agenda de clôture sont libérés de l’entiercement. ».  
 
Les transactions afférentes à la mise en place des instruments de financement étant complétées, 
il ne restait plus qu’à déterminer la date à laquelle le produit de ces instruments de financement 
serait déposé auprès de l’Entrepreneur ou lui serait rendu disponible, c’est-à-dire la date de la 
Clôture financière. Il est prévu que l’Annexe 3 au contrat incorporera, à la date du début du 
contrat, soit le 13 avril 2023, le Modèle financier accompagnant les deux propositions de 
l’Entrepreneur volet 1 et volet 2. Ce modèle a été complété et remplacé par le Modèle financier, 
dûment vérifié et attesté, tenant compte du financement des prêteurs à la date de la Clôture 
financière du projet, laquelle a été fixée au 17 avril 2023. Cette date correspond à la date de 
règlement des obligations de premier rang. 
 
L’article 2.5.6 des Directives prévoit que la Garantie de clôture sera remise au proposant 
sélectionné dans les 15 jours ouvrables qui suivent la date de Clôture, en l’occurrence, au plus 
tard le 4 mai 2023. Je confirme que cette remise a eu lieu dans le délai prescrit par les Directives. 

7. CONCLUSIONS DU VÉRIFICATEUR DE PROCESSUS 
 
Dans le cadre de la rédaction de ce rapport, je me suis attardé à suivre un ordre chronologique 
des évènements en fonction du processus suivi par les intervenants.  
 
En conclusion, sur la base de mes observations et vérifications, je confirme que le processus de 
clôture a été respecté et suivi en conformité avec les dispositions de l’Appel de propositions. Ce 
processus s’est déroulé en toute transparence et impartialité dans le meilleur intérêt du MTMD, 
de la SQI, du gouvernement du Québec, des Proposants et du public. 
 
 

 
 

Claude Gélinas 
Vérificateur de processus 
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